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Art icle 411 – Docu ments à produire / Règles générales (licences C/C1/ C2) (Mars et Avril 2017 – 
Juin 2018 ) 
 

1. Certificat médical et questionnaire de santé  
 

Conformément aux articles L. 231-2 du code du sport et L. 231-2-1 du code du sport, la délivrance d'une licence 
ouvrant droit à la pratique du basket par la FFBB est subordonnée : 
 

- à la production d'un certificat médical attestant l'absence de contre-indication à la pratique du sport ou du 
Basket-ball qui doit dater de moins d’un an (pratique loisir) ; 

- à la production d'un certificat médical attestant l'absence de contre-indication à la pratique du sport en 
compétition ou du Basket-ball en compétition qui doit dater de moins d’un an (pratique compétitive). 

 
La durée d’un an s’apprécie au jour de la demande de licence.  
 
Le renouvellement de la licence s’entend comme la délivrance d’une nouvelle licence FFBB, sans discontinuité dans 
le temps avec la précédente.  
 
Le certificat médical d’absence de contre-indication permettra au licencié de renouveler sa licence pendant deux 
saisons sportives. 
 
Pour renouveler sa licence, le licencié ou son représentant légal devra remplir un questionnaire de santé et attester 
auprès de la Fédération que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative.  
 
S’il répond à une ou plusieurs rubriques par la positive, il sera tenu de produire un nouveau certificat médical attestant 
de l’absence de contre-indication pour obtenir le renouvellement de sa licence. 
 

2. Constitution de la demande de licence  
 
Les documents à produire pour toute demande de licence sont : 

 
 Imprimé type de demande de licence dûment complété et comprenant obligatoirement informations 

suivantes, correspondant à la situation de chacun : 
 

o Certificat médical daté de moins d’un an attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du 
sport et/ou du basket en compétition ou en loisir, pour : 

 
 toute création de licence ; 
 toute reprise, après au moins 1 an d’arrêt d’une licence ; 
 tout renouvellement de licence après 3 saisons sportives ; 
 tout licencié ayant répondu positivement à au moins une rubrique du questionnaire de santé.  

 
o Pour tout renouvellement de licence : signer l’attestation que chacune des rubriques du questionnaire 

de santé donne lieu à une réponse négative ;  
 

o Pour tout joueur souhaitant évoluer en championnat de NF1, NF2, NF3 et PNF ou NM2, NM3 et PNM : 
cocher l’attestation de la charte d’engagement (joindre obligatoirement la charte signée) ; 
 

o Pour les mineurs : coche r la case « autorisation » ou la case « refus » de l’autorisation de 
prélève ment et signer par les représentants légaux l’autorisation de prélèvement pour les contrôles 
antidopage ; 
 

o Demande ou refus d’adhésion à l’assurance de groupe d’assurance.    
 

 Une photographie d’identité récente ; 
 
 Le montant de la licence  l’adhésion ; 
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 Une pièce d’identité sera exigée pour les :  

 
o Personnes ayant 18 ans (au 1er janvier) au cours de la saison pour laquelle il sollicite une licence ; 
o Personne majeure demandant sa 1ère licence auprès de la FFBB ; 
o Personne majeure demandant une licence auprès de la FFBB qui évoluait en tant que mineur lors de 

sa dernière saison en France ; 
o Pour toute personne mutant, en cours ou au terme de la saison, vers un autre Comité Départemental ;  
o Pour les autres personnes, Il appartient au président de l’association sportive concernée de s’assurer 

de l’identité de la personne sollicitant une licence. 
 

 
Art icle 412 – Docu ments à produire / Règles liées à la nationalité de s licenciés  (Mars 2017) 
 

1. Documents à produire 
 

 
Joueuse  

LFB 
Joueuse  

LF2 
Joueur  
NM1 

Tous les autres licenciés 
(joueurs autres 

championnats et 
licenciés autres familles) 

Pour les licenciés n’ayant pas la 
nationalité française : Imprimé 
d’enregistrement FIBA Europe 
complété et accompagné de la 
photocopie du passeport en cours 
de validité 

X X   

Pour les majeurs ressortissants des 
pays Hors EEE : 
Titre de séjour en cours de validité 
ou récépissé de demande de titre 
de séjour  

X X X X 

 
 

2. Fin de validité du titre de séjour 
 

Dans le cas où la durée du titre de séjour fourni ne correspond pas à la durée de la saison sportive, la qualification 
cessera à la date de fin de validité du titre de séjour.  
 
Néanmoins la qualification pourra être prorogée si le licencié fournit tout document administratif attestant d’une 
situation régulière sur le territoire national, dans un délai de 15 jours suivant l’expiration de son précédent justificatif.  
 
 
Article 413 – Documents à produire / Règles Particulières 
 

1. La licence T 
 

1.1 Le joueur désirant être mis à la disposition d’une autre association sportive devra adresser sa 
 demande par lettre recommandée avec avis de réception : 
 

 au Comité Départemental concerné lorsque l’association sportive d’accueil et l’association sportive 
d’origine relèvent d’un même Comité Départemental ; 

 au Comité Dépa rtemental  à la Ligue Régionale de l’association sportive d’accueil lorsque celle-
ci relève d’un Comité Départemental différent de celui de l’association sportive d’origine. 
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1.2. La demande devra être formulée sur un imprimé spécial sur lequel devront figurer : 
 

 la signature du joueur concerné et, s’il est mineur, l’autorisation de son représentant légal ; 
 l’accord des Présidents en exercice des deux associations sportives concernées ; 
 l’exposé des raisons sportives invoquées et des justifications avancées; 
 l’accord de la Ligue Nationale de Basket-ball lorsque le joueur concerné est un joueur stagiaire, 

membre d’une association sportive de Haut-Niveau ; 
 En cas de changement de département, un exemplaire de l’imprimé est envoyé au Comité 

Départemental quitté afin qu’il puisse faire connaître ses observations, un exemplaire est envoyé 
au Comité Départemental d’accueil. 

 
1.3. La demande de mise à disposition donne lieu à la perception d’un droit financier fixé, chaque  
 année, par le Comité Directeur. 

 
2. La licence A S (Auto risation Secondaire) 

 
La licence AS, délivrée dans les conditions du présent article permet qu’un sportif puisse à la fois évoluer au sein de 
son groupement sportif d’origine (Club Principal) et au sein d’une Équipe d’une catégorie d’âge et d’un niveau de 
pratique déterminés (Équipe d’Accueil) d’un autre groupement sportif (Club d’Accueil). Cette Autorisation Secondaire 
de pratiquer le Basket-ball en compétition, variété de licence C, est toujours spéciale et ne peut être délivrée que 
dans les cas suivants : 
 

2.1 - La licence AS HN, pour le Haut-Niveau (Mars 2017 – Octobre 2017 – Juin 2018 ) 
 
2.1.1. La licence AS HN ne pourra être délivrée que si l’équipe d’accueil opère au 2ème niveau professionnel (Pro B), 
au 1er ou 2ème niveau fédéral pour les masculins (NM1 ou NM2) et au 2ème ou 3ème niveau national pour les féminines 
(LF2 ou NF1). 
 
2.1.2. Le Club Principal doit être lié avec le Club d’Accueil et le sportif par une convention de coopération ; entre 
autres dispositions, cette convention fixe les modalités d’exercice de la licence AS dans les rapports entre les clubs 
(entraînements, compétitions, matches amicaux...) ; elle devra être conforme à une convention type établie par la 
Commission Fédérale Juridique. 
 
2.1.3. Le demande de licence AS HN devra être adressée à la Commission Fédérale Juridique – Section Qualification 
et sera composée de : 
 

 Un imprimé spécial prévu à cet effet qui sera transmis par la Commission Qualification au Pôle Haut-
Niveau pour avis ; 

 Un exemplaire original de la convention de coopération signée par les 3 parties (Club Principal, Club 
d’Accueil et sportif) 

 Des droits financiers tels que définis dans les dispositions financières des Règlements Généraux FFBB. 
 
La Commission Fédérale Juridique – Section Qualification qui procédera à l’étude de la demande, à sa régularité, et 
à sa faisabilité matérielle, puis décidera d’accepter ou de refuser la délivrance d’une licence AS HN. 
Une équipe d’Accueil ne peut bénéficier, durant la saison sportive, que d’une seule licence AS HN. 
 
2.1.4 Cas particulier des clubs évoluant en NM1 : 
Pour bénéficier de licence AS HN, les clubs évoluant en NM1 doivent au préalable avoir conclu une 
convention de coopération avec le club évoluant dan s une division gérée par la LNB dans laquelle le jo ueur 
est licencié. 
Cette convention doit répondre aux exigences du modèle proposé conjointement par la FFBB et la LNB.  
 
Le club de NM1, équipe d’accueil, pourra alors béné ficier durant la saison sportive de deux licences A S HN. 
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2.2 - La licence AS U20  
 
2.2.1. La licence AS U20 ne pourra être délivrée que si le Club Principal ne possède pas d’équipe U20 engagée OU 
qualifiée pour un championnat U20 ou une compétition de niveau égal ou supérieur à celui où opère l’équipe 
d’Accueil. 
 
2.2.2. Une équipe d’Accueil ne pourra bénéficier au maximum, lors de la saison sportive, que de 4 licences AS U20. 
 
2.2.3. La demande de licence AS U20 devra être adressée à la Commission de Qualification où évolue l’équipe 
d’accueil et sera composée de : 

 
 Un imprimé spécial prévu à cet effet 
 Des droits financiers correspondants 

 
2.3 La licence AS (Juillet 2015 – Juillet 2017 – Mars 2018 ) 

 
2.3.1 L’AS ne pourra être délivrée que si le Club Principal et le Club d’accueil appartiennent à la même CTC 
homologuée par la FFBB.  
 
2.3.2 Les AS ne seront accordées que pour une seule inter-équipe d’un club de la CTC. Un joueur ne pourra être 
titulaire que d’une seule AS au cours de la même saison. Pour les catégories séniors, la délivrance d’une AS ne 
permet pas au licencié de participer à des compétitions d’un niveau supérieur à la NF1/NM2. 
 
Un joueur ayant participé à une ou des compétitions d’un niveau supérieur à la NF1/NM2 ne peut obtenir la délivrance 
d’une licence AS et participer à des rencontres avec celle-ci . Le non-respect de ces dispositions entrainera la 
perte par pénalité de la ou des rencontres concernées.  
 
Les équipes des clubs membres d’une CTC devront respecter les règles en vigueur en matière de brûlage, à savoir 
: 
 

 Dans les catégories séniors et cha mpionnat de France Jeunes , 5 joueurs titulaires d’une licence C, C1 ou 
C2 dans le club engageant l’inter-équipe seront brulés et ne pourront participer aux compétitions d’un niveau 
inférieur ; 

 En championnat régional Jeunes exclusivement, lorsq u’une liste de joueurs brulés est prévue par 
les règlements, les joueurs brulés d’une interéquip e doivent obligatoirement être titulaires d’une 
licence C, C1, C2 ou T délivrée auprès d’un club me mbre de la CTC dont 3 dans celui qui a engagé 
l’interéquipe. 

 
 Dans les catégories jeunes, 5 joueurs titulaires d’une licence C, C1 ou C2 dans le club engageant l’inter-

équipe seront brûlés et ne pourront participer aux compétitions d’un niveau inférieur. 
 
La liste des joueurs brûlés devra être adressée à la Commission en charge des compétitions compétente avant le 
début des championnats.  
 
2.3.3 La demande de licence AS devra être adressée à la Commission de Qualification du Comité Départemental 
où évolue l’équipe d’accueil et sera composée de : 

 
 Un imprimé spécial prévu à cet effet ; 
 Des droits financiers correspondants.  

 
3. La licence Loisir   
 
Cette licence autorise le joueur à : 
 

 S’entraîner avec l’association ou société sportive de son choix. Dans ce cas, il lui sera délivré, la saison 
suivante, une licence de type « C », en faveur de l’association sportive dans laquelle il évoluait en loisir. Pour 
toute licence compétition au sein d’une autre association sportive, il obtiendra une licence de type « C1 », 
durant la période normale de mutation.  

 Participer à des sélections.  
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Par dérogation à l’article 401 des Règlements Généraux, et concernant les sélections nationales, le joueur n’est pas 
dans l’obligation d’être domicilié sur le territoire français. 
Pour les sélections nationales, la délivrance d’une licence loisir ne fait pas obstacle à ce que le joueur soit titulaire 
d’une licence délivrée par une autre fédération sportive. 
 
4. La licence U15 poliste (Avril 2015 – Octobre 2017) 
 
Elle est attribuée à un licencié de moins de 15 ans qui suit sa formation sportive dans un pôle « espoir ».  
Cette licence permet d’intégrer une équipe U15 Elite, sous réserve de l’accord de la DTN laquelle fixe les conditions 
d’obtention de cette autorisation secondaire.  
 
 
5. Lett re de sortie (Mars 2018) 
 
Toute demande de délivrance d’une licence auprès d’un organisme fédéral sollicitée par une personne sollicitant 
une licence « Joueur » précédemment licenciée à l’étranger devra être complétée d’une lettre de sortie obtenue, à 
la demande de la FFBB, auprès de la fédération du pays au sein duquel la dernière licence a été délivrée. 
 
 
6. Mineur 
 
Les mineurs devront respecter les obligations suivantes : 
 

 La demande de licence devra obligatoirement être signée par le représentant légal ; 
 Préalablement à l’exercice de l’activité d’arbitre, le licencié devra fournir une autorisation signée de son 

représentant légal à la commission des officiels concernée. 
 
 
7. Joueur mineur allant de l’Outre-Mer vers la métropole 
 
Toute demande de mutation auprès d’un organisme fédéral sollicitée par un joueur mineur allant de l’Outre-Mer vers 
la métropole devra être accompagnée de : 
 

 L’avis favorable des parents ; 
 L’avis favorable du président de l’association sportive quittée ; 
 L’avis favorable de la Ligue Régionale quittée. 

 
L’association sportive recevant devra joindre à cette demande : 
 

 Une prise en charge scolaire ou professionnelle ; 
 Un engagement assurant le règlement du voyage retour au jeune vers son département ou territoire 

d’origine. 
 
 
8. Joueur protégé  (Avril 2017)  
 
Toute demande de mutation d’un joueur protégé devra être accompagnée de l’avis favorable de l’association sportive 
quittée et le cas échéant, du directeur technique national selon les modalités prévues aux articles 440 et suivants.  
 
 
  


